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LES VIADUCS DE L'ECHANGEUR DE CIRCULATION D'ECUBLENS
par MM. P. SOUTTER, associé du Bureau Soutter & Schalcher, Zurich

et F. GUISAN, associé du Bureau Bonnard & Gardel, Lausanne

I. Généralités

L'autoroute Genève-Lausanne se terminant à

Lausanne par une pénétrante au carrefour de la Maladiere,
il a fallu assurer, quelques kilomètres avant ee carrefour,

sa liaison avec l'autoroute Lausanne-Berne, qui
comprend elle-même, à environ 5 km au nord de

l'échangeur, la jonction avec l'autoroute Villeneuve-
Valais (voir fig. 1 et 2).

En venant du nord vers l'échangeur, l'autoroute
Berne-Lausanne franchit un marais récemment
remblayé puis la route cantonale 151, et se sépare en trois
viaducs au-dessus de la tranchée des voies CFF Lau-
sanne-Neuchâtel et Lausanne-Genève. Plus au sud, les

viaducs des quatre pistes constituant l'échangeur
comprennent quelques travées qui sont prolongées par des

rampes en remblais. Le viaduc de la piste Berne-
Lausanne, plus long, ne se termine qu'après avoir passé
au-dessus de l'autoroute Genève-Lausanne. Cette
autoroute est du reste enjambée au même endroit au niveau
intermédiaire par la part de la rampe Genève-Berne, ce

qui donne un croisement à trois niveaux. Enfin, les

ouvrages traversent encore le cours de la Sorge puis
un chemin vicinal ainsi que les dépôts d'une importante

entreprise de construction. Ce ne sont toutefois pas
seulement ces traversées qui ont nécessité la construction

de viaducs aussi importants, mais encore la nature
des terrains hétérogènes et de mauvaise qualité qui
rendait difficile l'aménagement de remblais de grande
hauteur.

II. Sujétions de l'échangeur

Les viaducs de l'échangeur devaient de prime abord
satisfaire à toute une série de conditions.

Les pentes ne devaient pas dépasser 5 % et les

hauteurs d'espace libre, sur l'axe des voies CFF et des

routes traversées, devaient être respectées. D'autre part,
il fallait prévoir pour le futur un élargissement de la
route cantonale 151 ainsi que d'importantes transformations

des lignes CFF : ripage des voies existantes et
création d'une nouvelle voie devant desservir la gare
de triage de Denges en construction. Enfin, les viaducs
passent sur les voies CFF, la route cantonale 151 et
au-dessus de plusieurs bâtiments de faible hauteur. La
disposition des palées devait autant que possible éviter
des conflits avec ces constructions.

309


	...

